
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2024-132

PUBLIÉ LE  8 NOVEMBRE 2024



Sommaire

ARS /

R53-2024-11-04-00005 -  2024 005 CDC OSYS 241106-163451-1fa (2 pages) Page 4

R53-2024-11-05-00004 - Arrêté constatant la cessation définitive

d'activité d'une officine de pharmacie

à CROZON (29) (1 page) Page 7

R53-2024-11-07-00001 - Arrêté n° 2024-170 modifiant l'arrêté

2024-169 portant autorisation de réguler temporairement l'accès aux

urgences du Centre Hospitalier Centre Bretagne pour le site de Kério les

dimanche 3 et lundi 4 novembre 2024 (2 pages) Page 9

R53-2024-11-07-00002 - Arrêté n° 2024-171 portant autorisation de

réguler temporairement l'accès aux urgences du Centre Hospitalier de

Fougères pour la nuit du 9 au 10 novembre 2024 (2 pages) Page 12

R53-2024-10-22-00013 - Arrêté portant  modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personne âgées

dépendantes (EHPAD) KERAMBELLEC géré par le CCAS DE LA ROCHE

JAUDY et maintenant la capacité totale à 40 places (4 pages) Page 15

R53-2024-10-22-00014 - Arrêté portant réception de l'avenant 1 à la

convention constitutive du groupement de coopération sociale et

médico-sociale " UN CHEZ SOI D'ABORD" (2 pages) Page 20

R53-2024-10-22-00015 - ARRETE portant réception de l'avenant 1 à la

convention constitutive sociale et médico-sociale "Un Chez Soi d'Abord"

Côtes d'Armor (4 pages) Page 23

DIRM /

R53-2024-11-06-00006 - Arrêté en date du 6 novembre 2024 portant

modification de l'arrêté de nomination des membres avec voix

délibérative de l'assemblée commerciale de la station de pilotage de

Roscoff-Morlaix. (2 pages) Page 28

R53-2024-11-08-00002 - Arrêté portant ouverture d'une caravane de

pêche d'huîtres plates sur le gisement de la baie

du

Mont-Saint-Michel pour 2024 (2 pages) Page 31

R53-2024-11-06-00007 - avis relatif à des cotisations professionnelles

obligatoires dues par tout ou partie des membres des professions de la

conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture de

Bretagne nord pour l'année 2024 (3 pages) Page 34

DRAAF /

R53-2024-11-05-00002 - Arrêté n°C35240699 du 05/11/2024 relatif à la

suspension de l'instruction d'une demande d'autorisation d'exploiter (2

pages) Page 38

2

#anchor-0
#anchor-0
#anchor-0
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-1
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-2
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-3
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-4
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-5
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-6
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-7
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-8
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-9
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10
#anchor-10


Les Directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités /

R53-2024-11-06-00005 - 2024-11-06 DREETS à DDETS 22 - Délég

Champ Travail (comp propres) signée (4 pages) Page 41

préfecture de région /

R53-2024-11-08-00001 - 2024_11_08_AP_DSG_DSACO (2 pages) Page 46

R53-2024-11-06-00004 - Annexe subdélégation DI44 2024 27 (1 page) Page 49

R53-2024-11-05-00003 - Arrêté CL-FIPHFP Bretagne novembre 2024

signé (4 pages) Page 51

3

#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-11
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-12
#anchor-13
#anchor-13
#anchor-14
#anchor-14
#anchor-14


ARS

R53-2024-11-04-00005

 2024 005 CDC OSYS 241106-163451-1fa

ARS - R53-2024-11-04-00005 -  2024 005 CDC OSYS 241106-163451-1fa 4



ARS - R53-2024-11-04-00005 -  2024 005 CDC OSYS 241106-163451-1fa 5



ARS - R53-2024-11-04-00005 -  2024 005 CDC OSYS 241106-163451-1fa 6



ARS

R53-2024-11-05-00004

Arrêté constatant la cessation définitive

d'activité d'une officine de pharmacie

à CROZON (29)

ARS - R53-2024-11-05-00004 - Arrêté constatant la cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie

à CROZON (29) 7



  
 
 

 

 

CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/1 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à CROZON (29) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 mars 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 33 rue 
Alsace-Lorraine à CROZON (29160) sous le numéro de licence 29#001064 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 02 octobre 2024, de Madame Anne LARS, pharmacienne, titulaire de la SELARL 
« PHARMACIE LARS » sise 33 rue Alsace-Lorraine à CROZON (29160), relatif à la fermeture définitive de son 
officine à compter du 28 février 2025 (24h00) dans le cadre d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu 
à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 16 octobre 2024 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 28 février 2025 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 33 rue Alsace-Lorraine à CROZON (29160). La licence n° 29#001064 attachée à cette officine 
est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 05 novembre 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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ARRÊTÉ n°

portant ouverture d’une caravane de pêche d’huîtres plates sur le gisement de la baie du
Mont-Saint-Michel pour 2024

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article R. 922-6 ;

VU l’arrêté  du préfet  de  la  région Bretagne  n°  2017-15417  du 3 novembre  2017  portant
classement administratif d’un gisement naturel d’huîtres plates en baie du Mont Saint-
Michel ;

VU l’arrêté de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest n° R53-
2024-11-04-00003  du  4  novembre  2024  portant  subdélégation  de  signature
administrative pour les attributions relevant du préfet de la région Bretagne ;

VU l’arrêté du préfet du département d’Ille-et-Vilaine n° 35-2024-01-04-00005 du 4 janvier
2024 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants
pour la consommation humaine dans le département d’Ille-et-Vilaine ;

VU la demande du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Bretagne
en date du 17 octobre 2024 ;

SUR proposition de la directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

La pêche des huîtres plates (Ostrea edulis) à la drague sur le gisement d’huîtres plates de la
baie du Mont-Saint-Michel, classé administrativement par l’arrêté du 3 novembre 2017 susvisé,
est autorisée, à l’exclusion d’une bande de 500 mètres autour des concessions conchylicoles,
à  partir  des  navires  figurant  en  annexe  au  présent  arrêté  les  lundis,  mardis,  mercredis  et
jeudis, du lundi 11 novembre au jeudi 12 décembre 2024 inclus, de 08h00 à 15h00.

ARTICLE 2 
La pêche est autorisée dans les conditions  prévues  par  les articles 2 et 3 de l’arrêté du 3
novembre 2017 susvisé et dans la limite d’un quota de 3 tonnes d’huîtres plates par navire.

Sans  préjudice  de  leurs  obligations  déclaratives  réglementaires,  les  armateurs  des  navires
transmettent chaque jour les quantités d’huîtres plates pêchées dans le cadre de la présente
autorisation au comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins d’Ille-et-
Vilaine, chargé du suivi de la consommation du quota par navire. Un bilan est transmis à la
direction interrégionale de la mer Nord Atlantique Manche Ouest à l’issue de la campagne.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Service de la réglementation et de l’appui aux filières maritimes
Immeuble Le Morgat – 10 rue Maurice Fabre – CS 43908 – 35 039 RENNES Cedex

Tél. 02.90.02.69.50 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
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Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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ARTICLE 3 

L’arrêté  du préfet de  la  région  Bretagne  n°  R53-2023-11-10-00001 du  10  novembre  2023
portant organisation d’une caravane de pêche d’huîtres plates sur le gisement de la baie du
Mont-Saint-Michel pour 2023 est abrogé.

ARTICLE 4 

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  interrégional  de  la  mer
Nord Atlantique-Manche Ouest  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer
(délégation  à  la  mer  et  au  littoral)  d’Ille-et-Vilaine  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes, le 8 novembre 2024

Pour le préfet, et par délégation,

Ampliation     : DGAMPA/BGR – SGAR (2) – DDTM/DML 22, 35, 50 – CROSS Corsen – CROSS Jobourg – CNSP – CRPMEM de Bretagne et de
Basse-Normandie – CDPMEM 35 et 50 – CRC Bretagne nord – IFREMER Brest, Dinard et Port en Bessin – DIRM NAMO/ SCAM – DIRM MEMN –
Groupement de gendarmerie maritime – Groupement de gendarmerie 35

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique – Manche Ouest / Service de la réglementation et de l’appui aux filières maritimes
Immeuble Le Morgat – 10 rue Maurice Fabre – CS 43908 – 35 039 RENNES Cedex

Tél. 02.90.02.69.50 – http://www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr/
2/2
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ARRÊTÉ
portant composition du comité local Bretagne du Fonds pour

l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées, notamment ses articles 36, 97, 98 et 101 ;

Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la
fonction publique modifié par le décret n°2016-783 du 10 juin 2016 ;

Vu  le décret du 10 octobre 2024 portant  nomination du préfet  de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet de l’Ille-et-Vilaine, M. Amaury DE SAINT-QUENTIN ;

Vu la note de la Directrice Générale de l’Administration et de la Fonction Publique du 24 février 2023 relative au
renouvellement de la composition des comités locaux du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées
dans la fonction publique (FIPHFP) ;

Vu les désignations du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 12 octobre 2023 ;

Vu la proposition du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie du département d’Ille-et-Vilaine
en date du 13 septembre 2024 ;

Vu le courrier de la Fédération Hospitalière de France en date du 27 juin 2023 ;

Vu les propositions des fédérations de représentants du personnel au sein de la fonction publique ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Le comité local du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction Publique
institué dans la région Bretagne, dont la présidence est assurée par le Préfet de région ou son représentant, est
composé des membres suivants :

Tél : 02 57 87 15 89
www.bretagne.gouv.fr
81 bd d’Armorique, 35000 Rennes 1/4
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EN QUALITÉ DE REPRÉSENTANTS DE L'ÉTAT

- Représentants le directeur de l’Agence régionale de santé de Bretagne

Titulaire : Madame Laurence NICOLAS

Suppléante : Madame Stéphanie FARGE

- Représentants la directrice régionale de l’économie, de l’emploi,  du travail  et des solidarités de
Bretagne 

Titulaire : Madame Marie-Hélène IMAD

Suppléante : Madame Violaine CHARPENTIER

EN  QUALITÉ  DE  REPRÉSENTANTS  DES  EMPLOYEURS  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE
TERRITORIALE

Titulaire :  Madame Françoise RAOULT, Vice-Présidente du CDG du Finistère, Maire-déléguée de  
     Saint-Thégonnec - Loc-Eguiner (29) 

Suppléante : Madame Nathalie BEAUBY, Vice-Présidente du CDG des Côtes d’Armor, 
         Maire de Saint-Alban (22)

Titulaire : Monsieur Michel CANEVET, Sénateur (29)

Suppléant : Monsieur Alain LEGRAND, Conseiller départemental du Finistère (29)

Titulaire : Monsieur Gérard PILLET, Vice-Président du CDG (56)

Suppléante : Madame Bernadette ABIVEN, adjointe au maire de Brest (29)

EN QUALITÉ DE REPRÉSENTANTS LA FÉDÉRATION HOSPITALIÈRE DE FRANCE

Titulaire : Monsieur Quentin HENAFF, Centre hospitalier universitaire de Brest (29)

Suppléante : Madame Jeanne DAVENEL, Centre hospitalier universitaire de Rennes (35)

Titulaire : Madame Émilie PRIVAT, Cendre hospitalier de Bretagne Atlantique de Vannes (56)

Suppléant : Monsieur David POTIER, Centre hospitalier Guillaume Régnier de Rennes (35)

EN QUALITÉ DE REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS

Titulaire : Madame Laëtitia RANNOU, représentante de la CGT

Suppléante : Madame Christelle DUMONT GUHUR, représentante la CGT
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Titulaire : Monsieur Philippe MASSE, représentant de Force Ouvrière

Suppléante : Madame Carine LE TERTRE, représentante de Force Ouvrière 

Titulaire : Madame Sophie JOSSE, représentante de la C.F.D.T.

Suppléante : Madame Isabelle LE GALL, représentante de la C.F.D.T. 

Titulaire :  Monsieur Fabrice THORAVAL, représentant de l’UNSA

Suppléant : Monsieur Olivier LE BOUILLE, représentant de l’UNSA 

Titulaire : Madame Annie FRANCOIS, représentante de la FSU

Suppléant : Monsieur Henri WEBER, représentant de la FSU 

Titulaire : Monsieur Nicolas LHUILLERY, représentant de Solidaires

Suppléante : Madame Gérard HURE, représentante de Solidaires

Titulaire : Madame Laurence DUAULT, représentante de CFE-CGC

Suppléante : Madame Fabienne PRIMA, représentante de CFE-CGC

Titulaire : Madame Ifeta MEHIC, représentante de la FA-FP

Suppléant : Monsieur Christophe ROUSSEL, représentant de la FA-FP

EN  QUALITÉ  DE  REPRÉSENTANTS  DES  ASSOCIATIONS  REPRÉSENTATIVES  DES
PERSONNES HANDICAPÉES

Titulaire : Madame Françoise THOUVENOT, Collectif Handicaps 35 / AAPEDYS 35

Suppléant :Madame Isabelle VELTER, Collectif Handicaps 35 / AAPEDYS 35

Titulaire :  Madame Annie  RAGAIN,  Collectif  Handicaps  35 /  Association  des  stomisés  de Haute
Bretagne

Suppléant : Monsieur Hervé FAUVEL, Collectif Handicaps 35 / ESPOIR 35

Titulaire : Monsieur Thierry JARDIN, Collectif Handicaps 35 / Autism’Aide 35
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Suppléant : Madame Chantal FRANCANNET, Collectif Handicaps 35 / APAJH 35

Titulaire : Monsieur Pierre DUBOIS, AFTC 29

Suppléant : Monsieur Jean-François MARANDOLA, CAPH 29

EN QUALITÉ DE PERSONNALITÉS QUALIFIÉES (sans voix délibérative)

Monsieur Renaud ROLAND (ADIPH 35)

Madame Albane BRIAND (APF France Handicap)

Madame Diane PERROTEAU (DREAL)

EN  QUALITÉ  DE  REPRÉSENTANT  DU  TRÉSORIER  PAYEUR  GÉNÉRAL  DE  LA  DRFIP  DE
BRETAGNE (sans voix délibérative)

Madame Véronique MEIGNE 

Article 2 : Les membres du comité local sont nommés pour une durée de quatre ans, renouvelable une fois,
excepté les représentants des employeurs de la fonction publique territoriale nommés pour une durée de six ans
renouvelable une fois.

Toutefois les membres désignés à l’article 1 du présent arrêté pour pallier une vacance survenue pour quelle
que cause que ce soit, sont nommés pour la durée restant à courir de ce mandat.

Article 3 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Bretagne.

Fait à Rennes, le 5 novembre 2024

Pour le préfet de région et par délégation,
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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